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6.3. informations complémentaires
6.3.1 notice des informations complémentaires

Mise à jour n°2 du plui
vu pour être annexé à l’arrêté de monsieur le président

de la communauté urbaine en date du 25 juin 2024

Tome 2
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Le Plan des Informations complémentaires indique le périmètre de la tranchée couverte pour laquelle a été établie 
la convention de superposition de gestion ci-dessous, ainsi qu’un périmètre de 300 mètres de part et d’autre de cet 
ouvrage (bande de 600 m) qui renvoie à l’annexe 3 de la présente convention («Cahier des charges»).
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Sur plusieurs des communes d’Angers Loire Métropole sont implantées des bornes géodésiques, pour 
lesquelles les mairies et gendarmeries ont reçu une déclaration de servitude de droit public lors de la 
pose.

Ces bornes sont repérées sur le plan des informations complémentaires. 

REPÈRES GÉODÉSIQUES

Le règlement de voirie départementale (cf. extrait ci-dessous) s’applique en complément des dispositions 
du règlement du PLUi. 

RÈGLEMENT DE VOIRIE 
DÉPARTEMENTALE RELATIF AUX 

MARGES DE RECUL

ANNEXE 5  MARGES DE RECUL MINIMALES (ARTICLE 18)  

ROUTES EXPRESS ET ROUTES À GRANDES CIRCULATION (1)

Les marges de recul sur ces routes sont règlementées par les articles L 111-6 à L 111-10 du Code de l’urba-
nisme.

L’article L 111-6 du code de l’urbanisme prévoit, en dehors des espaces urbanisés des communes : 
- un retrait de 100 mètres de l’axe pour les routes express et les déviations au sens du code de la voirie rou-
tière
- un retrait de 75 mètres de l’axe pour les routes à grande circulation

Toutefois, le retrait de 100 mètres et de 75 mètres ne s’applique pas (L111-7 du code de l’urbanisme) :
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,
- aux réseaux d’intérêt public,
- aux bâtiments d’exploitation agricole.
- à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes.

Pour ces cinq cas, le Conseil départemental du Maine-et-Loire préconise néanmoins un recul minimal de 25 
mètres par rapport à l’alignement.

Par ailleurs, le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d’implantation différentes de celles prévues par l’article L111-6 du code de l’urbanisme lorsqu’il comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et 
des paysages (art. L 111-8 du code de l’urbanisme).
Lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d’implanter les installations ou les constructions 
au-delà de la marge de recul prévue à l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, pour des motifs tenant à 
l’intérêt, pour la commune, de l’installation ou la construction projetée, il peut être dérogé aux dispositions 
de l’article 111-6 du code de l’urbanisme avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État (art. L 
111-10 du code de l’urbanisme). 

(1) Voir liste des routes à grande circulation et routes express sur le site internet du Département.

AUTRES ROUTES DÉPARTEMENTALES

Hors agglomération :

Zone Réseau 2x2 Réseau structurant Autres voies

Zone U 15 m de l’alignement Ligne de bâti existant et en l’ab-
sence, 5 m de l’alignement

Ligne de bâti existant et en 
l’absence, 5 m de l’aligne-
ment

Zone AU 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

Zone N 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

Zone A 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

      
Ces marges de recul par rapport aux voies départementales recommandées par le Département devront 
être intégrées aux documents d’urbanisme.
Elles ne s’appliquent pas aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières, ni aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ni aux 
réseaux d’intérêt publics. Elles peuvent faire l’objet d’adaptations si les circonstances locales le justifient, 
notamment en cas de constructions existantes.

En agglomération :

Les marges de reculs sont laissées à l’appréciation de la collectivité compétente en matière d’aménagement 
du territoire (commune ou établissement public de coopération intercommunale), notamment si 
l’implantation de la construction est de nature à porter atteinte à la sécurité publique du fait de sa situation 
(visibilité, …).  
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Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, un travail important sur la prise en compte et la préservation des 
zones humides a été réalisé. Dans ce cadre, un inventaire des connaissances actuelles a été effectué et a 
permis de regrouper l’ensemble des éléments d’information disponibles relatifs à la présence potentielle 
ou avérée des zones et espaces humides sur le territoire de la communauté urbaine.

complémentaires, effectuées par Angers Loire Métropole dans le cadre de l’élaboration du PLUi et de la 

Pour une meilleure compréhension de ces données, celles-ci sont décrites ci-dessous : (extrait de l’Etat 
Initial de l’Environnement) 

- Les zones humides d’importances majeures (RAMSAR et ONZH)

ont été choisies pour leur caractère représentatif des différents types d’écosystèmes présents sur 
le territoire métropolitain et des services socio-économiques rendus. Elles présentent des habitats 
humides et alluviaux inclus dans des sites naturels remarquables (ZNIEFF de type 1, Natura 2000, 
Convention de RAMSAR, etc.), ou accueillant une biodiversité hors du commun. L’Observatoire 
National des Zones Humides (ONZH) permet de suivre leurs évolutions. Sur le territoire d’Angers Loire 

o La Loire (entre Maine et Nantes / entre Vienne et Maine)
o Les Basses Vallées Angevines et les prairies de la Baumette (périmètre Natura 2000)

- La pré-localisation des zones humides probables établie par la DREAL des Pays de la Loire
 Ce travail réalisé par les services de l’Etat en 2012 correspond à une étape dans la démarche d’inventaire 

des zones humides sur le territoire. Réalisée à partir de la photo-interprétation de la BD ortho, elle 

 Ainsi, sur le territoire, différents types de zones humides probables sont repérées : 
o Les marais,
o Les prairies humides,
o Les bois, 
o Les peupleraies,
o Les cultures,
o Les plans d’eaux,
o Les friches et mégaphorbiaies.

les vallées qui structurent le paysage de l’agglomération angevine et au sein d’espaces de bocage bien 
conservés.

 Globalement, l’Ouest du territoire, en limite du massif armoricain, présente une densité potentielle de 
zones humides plus importantes que l’Est (bassin parisien).

- Les données issues des SAGE (Schéma de Gestion et d’Aménagement des Eaux) en vigueur sur le 
territoire

 Dans le cadre de leur élaboration et mise en œuvre, ces schémas ont procédé à un recueil d’informations 
pour compléter leur niveau de connaissance sur la localisation des zones humides de leur territoire 
d’application. Ces données, principalement issues d’une démarche de photo-interprétation, ont été 
collectées et intégrées à la cartographie ci-après. 

 La plupart des SAGE ne disposent pas d’éléments supplémentaires aux données de pré-localisation 
de la DREAL. Les investigations et inventaires pouvant être réalisés par les communes iront alimenter 

potentielles de zones humides. Ces enveloppes permettent d’indiquer les secteurs les plus à même 

ces espaces.

- Les données issues des études communales
 Préalablement à leurs opérations d’aménagement, les communes ont élaboré des études (d’impact) 

humides. Certains secteurs de développement inscrits en zone à urbaniser au plan de zonage ont 

aménagement compatible avec leur maintien, soit une compensation pour leur destruction. Ces 

 Les informations disponibles sur la localisation de zones humides au sein de ces secteurs viennent 
compléter la connaissance actuelle de la collectivité.

- Les données collectées par l’analyse complémentaire du territoire
 Pour l’élaboration du PLUI de 2017, une analyse des secteurs pressentis pour le développement urbain 

touchées de façon notable par le plan » (Évaluation Environnementale du PLUi). Cette analyse a porté 

de développement, au regard des critères d’analyse choisis. Cette analyse a été également menée 
pour la présente révision sur les communes de Loire-Authion et Pruillé. 

 Ce premier travail de terrain a permis d’alerter sur des espaces qui pouvaient présenter un potentiel 
de zone humide et nécessiter d’être maintenu en espace agricole ou naturel.

 Dans un deuxième temps, des inventaires ont eu lieu sur les zones de développement pressenties pour 
chacune des communes. Une étude « zone humide » a été menée entre décembre 2014 et février 2015 
sur plus de 60 sites potentiels de développement sur les communes historiques du PLUi (communes 
actuelles sans Loire-Authion et Pruillé). Un second inventaire des zones humides a été réalisé sur 
Loire-Authion et Pruillé entre mai et août 2018 sur des zones de développement pressenties sur ces 

zones humides et d’orienter les choix de développement dans une optique d’une réduction de l’impact 

l’urbanisation.

ha) sur l’ensemble du territoire communautaire.

ZONES HUMIDES
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SAVENNIÈRES

BÉHUARD

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

LES PONTS
DE-CÉ

MÛRS-ÉRIGNÉ

BOUCHEMAINE

TRÉLAZÉ LOIRE-AUTHION

La Daguenière

La Bohalle

Saint Mathurin sur Loire

Brain sur l’Authion

Patrimoine Mondial de l’UNESCO

Patrimoine Mondial de l’UNESCO

Direction Aménagement et Développement des Territoires - Atelier cartes et données - Décembre 2019 - Sources : Scan 25® IGN, BD TOPO® IGN
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(coeur du site)

Limite communale

Limite de la communauté urbaine
Angers Loire Métropole

Hydrographie

Périmètre Val de Loire UNESCO
sur Angers Loire Métropole

Val de Loire UNESCO :
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Zone tampon
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Les atlas des zones inondables s’inscrivent dans la démarche menée par l’Etat en terme de prévention du 
risque inondation qui repose sur :

- L’information des populations

- La maîtrise de l’urbanisation

- La prévention des zones naturelles d’expansion des crues

Ces atlas n’ont pas de valeur règlementaire, ils sont réalisés à titre informatif. Néanmoins, les aménagements 

biens et des personnes ainsi que de préserver les zones naturelles d’expansion des crues.  

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

MURS-ERIGNE : 
- atlas des zones inondables de l’Aubance

SOULAINES-SUR-AUBANCE : 
- atlas des zones inondables de l’Aubance

AVRILLE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

BEAUCOUZE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

LONGUENEE-EN-ANJOU : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

Les cartes détaillées des atlas des zones inondables peuvent être consultées en ligne au lien suivant : 
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1331/SD_AZI.map

ATLAS DES ZONES INONDABLES ATLAS DES ZONES INONDABLES DE L’AUBANCE

ATLAS DES ZONES INONDABLES DU BRIONNEAU



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°2 du 25 juin 2024

258

CONTRATS DE MIXITÉ SOCIALE

La loi dite «3DS» du 21 février 2022 a créé un nouvel outil destiné à mettre en œuvre l’article 55 
de la loi Solidarité et renouvellement urbain de 2000 (loi «SRU»). Un contrat de mixité sociale 
est un cadre d’engagement de moyens 

route à visée opérationnelle pour réussir la période triennale 2023-2025. C’est l’outil privilégié 
de dialogue entre les acteurs locaux pour optimiser  les outils mobilisables pour la production 

ont conclu un contrat de mixité sociale qui ont été signés par le maire de la commune, le préfet 
et le président d’Angers Loire Métropole. Les communes concernées sont Beaucouzé, Bou-

-
nières. Ces contrats doivent être annexés au PLUi. 
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Ce règlement, annexé au PLUi, complète les dispositions du code de l’environnement, pour encadrer 

intercommunal. 

horaires d’extinction obligatoire de la publicité et des enseignes, de préciser le règlement sur différents 

Figurent dans les annexes du PLUi le rapport de présentation, ainsi que le règlement écrit du RLPi dans sa 

Les plans de zonage sont consultables sur le site internet d’Angers Loire Métropole à l’adresse suivante : 
https://www.angersloiremetropole.fr/rlpi. 
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2.2. LE PATRIMOINE BÂTI ET LES SITES NA-
TURELS
qualité du cadre de vie par leurs valeurs historiques, archi-

-

-
trimoniaux remarquables (SPR) qui remplacent les secteurs 
sauvegardés, les zones de protection du patrimoine archi-

Le territoire communautaire abrite 

Angevins est un site majeur qui concerne six communes 

-
ment sur les bords de Loire et la Maine de part et d’autre de 

-

Plusieurs sites inscrits sont insérés dans le tissu urbain de 

 sont recensés sur la commu-

-
paces très divers : milieu agricole ou naturel et milieu ag-

-

Les abords de monuments historiques sont réglementés par 

donnent la possibilité de remplacer le périmètre classique 
-

Béhuard, Bouchemaine et Savennières disposent d’un Site 
Patrimonial Remarquable (ex Aire de mise en Valeur de l’Ar-

-
lement le tissu urbain de Béhuard, de Bouchemaine (La 
Pointe, Pruniers et le bourg historique) et Savennières en 

-

Le Site Patrimonial Remarquable d’Angers, en vigueur de-

-
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